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PRÉFECTURE DE LA Nl�VRE, 

VU le Code la Santé Publique;

ARR�TÉ portant fixation, pour l'exercice 2025, des tarifs
journaliers et Dotations du VIiiage d'enfants Pierre et Paule Saury 
à Châtillon en Bazois 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA Nl�VRE, 

N° D 2025 • B ;j l

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment le Livre Ill - Action Sociale et Médico-sociale
mise en oeuvre par des Établissements et Services ; 

VU l'arrêté du 27 mal 2025 pris conjointement par Madame la préfète de la Nièvre et Monsieur le
Président du Conseil départemental de la Nièvre, portant transformation de l'autorisation du service de 
placement éducatif à domicile, géré par l'association Village d'enfants Pierre et Paule Saury à Châtillon 
en Bazois, en service d'action éducative en milieu ouvert, à compter du 01 mal 2025 ; 

VU le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) pour la période 2020-2024, prorogé pour
l'année 2025; 

VU le courrier transmis le reçu le 02 mai 2025 pour lequel la personne ayant qualité pour représenter
l'association Village d'enfants Pierre et Paule Saury à Châtillon en Bazois, adressée des propositions 
budgétaires portant actualisation du CPOM ; 

VU les propositions budgétaires transmises par le Conseil départemental, le 13 mal 2025, pour l'exercice 
2025; 

CONSIDERANT les observations apportées par courrier, par le représentant de l'association
gestionnaire, en date du 22 mal 2025 et ses compléments le 02 septembre 2025; 

CONSIDERANT que le présent arrêté est pris conjointement pour le service AEMO relevant de la double
compétence de l'Etat et du Conseil départemental, et par le Conseil départemental seul pour les autres 
services; 

SUR RAPPORT de Monsieur le Directeur Général adjoint des solidarités, de la culture et du sport et de
Monsieur le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse - Grand Centre, 

- ARRiTENT-

ART ICLE 1: Pour l'exercice budgétaire 2025, les ressources allouées Issues des produits de tarification
pour l'établissement et ses services gérés par l'association Village d'enfants Pierre et Paule Saury sont les 
suivantes: 

Groupe 1 (Dépens�s afférentes à l'exploitation courante) 1 09088 9 € 

Groupe Il (Dépenses afférentes au personnel) 4330162 € 
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ARTICLE 9: Le présent arrêté sera notifié à l'association gestionnaire et publié sur le site du
Département. 

ARTICLE 10: Monsieur le Directeur Général des Services du Département, Madame la Secrétaire
Générale de la Préfecture, Monsieur le Directeur Général adjoint des solidarités, de la culture et du 
sport et Monsieur le Directeur interrégional de la Protection Judiciaire de la  Jeunesse Grand Centre sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

La Préfète, 

d ��n 
Fabienne OEC�;T�S

Fait à Nevers, le 2 4 OCT. 2025

Pour le Président du conseil départemental, 

La Directrice Parentalité enfance 

Florence Bonneau 

Publié le 03/11/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


